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Arrêté n° 02 portant autorisation de réguler 
temporairement l’accès aux urgences de la  
Maison de Santé Protestante de Bagatelle 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
 
 
 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1432-2, L. 6122-1, L. 6122-8, R. 

6122-25, R. 6122-41, R. 6123-1 à R. 6123-32-11,  

 

Vu le décret n° 2016-1267 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 

région Nouvelle-Aquitaine, 

 

Vu le décret du 7 octobre 2020 portant nomination de M. Benoît ELLEBOODE en qualité de 

Directeur Général de l’Agence régionale de santé de Nouvelle-Aquitaine,  

 

Vu le décret n° 2023-1374 du 29 décembre 2023 relatif aux conditions d’implantation de 

l’activité de médecine d’urgence, 

 

Vu l’arrêté du 2 juillet 2024 relatif à la régulation temporaire de l’accès aux urgences, 

 

Vu la décision portant délégation permanente de signature en date du 30 octobre 2024, 

 

Vu la saisine du directeur de la Maison de Santé Protestante de Bagatelle en date du 21 

Janvier 2025 demandant l’autorisation de réguler de manière temporaire l’activité de sa 

structure des urgences le dimanche 26 janvier 2025 entre 20h00 et 08H00 

 

 

Considérant que tout établissement autorisé à exercer l’activité de médecine d’urgence est 

tenu d’accueillir en permanence dans la structure des urgences toute personne qui s’y 

présente en situation d’urgence ou qui lui est adressé, notamment par le service d’aide 

médicale urgente (SAMU), 

 

Considérant la possibilité pour les établissements disposant d’une structure des urgences 
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2 

 

d’être autorisés, à titre temporaire et lorsque les circonstances locales le justifient, par arrêté 

du Directeur Général de l’agence régionale de santé, à organiser l’accès à la structure par une 

régulation préalable effectuée par le service d’accès aux soins (SAS) ou par le SAMU,  

 

Considérant la présence d’un seul médecin urgentiste le dimanche 26 janvier de 20h00 à 

08h00 au service des urgences de la Maison de Santé Protestante de Bagatelle,  

 

Considérant le protocole organisationnel transmis par l’établissement et validé par l’Agence 

régionale de santé de Nouvelle-Aquitaine concernant la mise en œuvre de la régulation de 

l’accès aux urgences de la Maison de Santé Protestante de Bagatelle,  

 

Considérant la capacité du SAMU de la Gironde à absorber l’activité supplémentaire liée à la 

régulation temporaire du service des urgences de la Maison de Santé Protestante de 

Bagatelle, 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : 

 

La Maison de Santé Protestante de Bagatelle est autorisée à réguler l’accès à sa structure 

des urgences le dimanche 26 janvier de 20h00 à 08h00. 

 

Article 2 : 

 

La régulation prévue à l’article 1er s’exerce en lien avec le SAMU de la Gironde en vertu de la 

modalité prévue au 1° de l’article R. 6123-18-2 du code de la santé publique.  

Les modalités d’accueil et d’orientation des patients se présentant spontanément lors de la 

régulation, notamment la présence obligatoire d’un professionnel de santé ou d’une personne 

titulaire de l’attestation de formation aux gestes et soins d’urgence mentionnée à l’article D. 

6311-19 du code de la santé publique, sont précisées dans le protocole organisationnel par la 

Maison de Santé Protestante de Bagatelle et validé par l’ARS Nouvelle-Aquitaine. 

 

Article 3 : 

 

Cette organisation est mise en œuvre à compter du dimanche 26 janvier 2025 à partir de 

20h00 pour une durée de 12 h. Elle fera l’objet d’une évaluation et d’un suivi régulier selon des 

modalités décidées par l’Agence régionale de santé de Nouvelle-Aquitaine, la Maison de 

Santé Protestante de Bagatelle et le SAMU de la Gironde. 

 

Article 4 : 

 

Les horaires et les modalités de la régulation temporaire fixés par le présent arrêté font l’objet 

d’une diffusion sur le site internet de l’Agence régionale de santé de Nouvelle-Aquitaine et de 
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Maison de Santé Protestante de Bagatelle.  

 

L’arrêté sera porté à la connaissance du service d’accès aux soins et du SAMU de la Gironde, 

de la section chargée d'émettre un avis pour les activités de médecine d'urgence du comité 

consultatif d'allocation des ressources, des représentants des professionnels de santé de 

Maison de Santé Protestante de Bagatelle, des établissements de santé du territoire, de l’union 

régionale des professionnels de santé - médecins libéraux et du ou des conseil(s) 

départemental(ux) de l’ordre des médecins.  

 

Article 5 : 

 

Le présent arrêté peut être contesté, dans un délai de deux mois à compter de sa notification 

ou de sa publication pour les tiers, par le biais : 

 

- D’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence régionale de santé de 

Nouvelle-Aquitaine ; 

- D’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ; 

- D’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux qui peut être saisi 

par lettre recommandée avec accusé de réception ou par l’application informatique 

« Télé recours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 6 : 

 

Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé de Nouvelle-Aquitaine et le représentant 

de l’établissement de santé sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent arrêté qui sera notifié au directeur de Maison de Santé Protestante de Bagatelle et 

publié au recueil des actes administratifs (RAA) de la préfecture de Nouvelle-Aquitaine.  

 

 

Fait à Bordeaux, le 22 janvier 2025 

 

Signature 

 

ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA GIRONDE 33 - R75-2025-01-23-00002 - Arrêté n°02 portant autorisation de réguler
temporairement l'accès aux urgences de la
Maison de Santé Protestante de Bagatelle

7



ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-12-10-00032

Arrêté LR25/2024 du 10/12/2024

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-12-10-00032 - Arrêté LR25/2024 du 10/12/2024 8



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-12-10-00032 - Arrêté LR25/2024 du 10/12/2024 9



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-12-10-00032 - Arrêté LR25/2024 du 10/12/2024 10



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-12-10-00032 - Arrêté LR25/2024 du 10/12/2024 11



ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-01-21-00002

Arrêté n° PUI 04/2025 du 21 janvier 2025 autorisant
le renouvellement de l'autorisation de la PUI du
centre de dialyse Nephrocare Béarn à ARESSY

(64320)

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-01-21-00002 - Arrêté n° PUI 04/2025 du 21 janvier 2025 autorisant le renouvellement de l'autorisation
de la PUI du centre de dialyse Nephrocare Béarn à ARESSY (64320) 12



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-01-21-00002 - Arrêté n° PUI 04/2025 du 21 janvier 2025 autorisant le renouvellement de l'autorisation
de la PUI du centre de dialyse Nephrocare Béarn à ARESSY (64320) 13



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-01-21-00002 - Arrêté n° PUI 04/2025 du 21 janvier 2025 autorisant le renouvellement de l'autorisation
de la PUI du centre de dialyse Nephrocare Béarn à ARESSY (64320) 14



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-01-21-00002 - Arrêté n° PUI 04/2025 du 21 janvier 2025 autorisant le renouvellement de l'autorisation
de la PUI du centre de dialyse Nephrocare Béarn à ARESSY (64320) 15



ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-01-13-00016

Arrête PUI 022025 DU 13012025

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-01-13-00016 - Arrête PUI 022025 DU 13012025 16



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-01-13-00016 - Arrête PUI 022025 DU 13012025 17



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-01-13-00016 - Arrête PUI 022025 DU 13012025 18



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-01-13-00016 - Arrête PUI 022025 DU 13012025 19



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-01-13-00016 - Arrête PUI 022025 DU 13012025 20



ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-01-10-00002

Arrêté PUI 69 du 10 janvier 2025 autorisant le Centre
Hospitalier Hôpitaux Sud Charente à disposer d'une

pharmacie à usage intérieur

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-01-10-00002 - Arrêté PUI 69 du 10 janvier 2025 autorisant le Centre Hospitalier Hôpitaux Sud Charente
à disposer d'une pharmacie à usage intérieur 21



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-01-10-00002 - Arrêté PUI 69 du 10 janvier 2025 autorisant le Centre Hospitalier Hôpitaux Sud Charente
à disposer d'une pharmacie à usage intérieur 22



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-01-10-00002 - Arrêté PUI 69 du 10 janvier 2025 autorisant le Centre Hospitalier Hôpitaux Sud Charente
à disposer d'une pharmacie à usage intérieur 23



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-01-10-00002 - Arrêté PUI 69 du 10 janvier 2025 autorisant le Centre Hospitalier Hôpitaux Sud Charente
à disposer d'une pharmacie à usage intérieur 24



ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-01-20-00004

Décision n° 007 du 20 01 2025 portant approbation
de la convention constitutive du GCS du CH Agen

Nérac (HEMODIACHAN)

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-01-20-00004 - Décision n° 007 du 20 01 2025 portant approbation de la convention constitutive du
GCS du CH Agen Nérac (HEMODIACHAN) 25



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-01-20-00004 - Décision n° 007 du 20 01 2025 portant approbation de la convention constitutive du
GCS du CH Agen Nérac (HEMODIACHAN) 26



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-01-20-00004 - Décision n° 007 du 20 01 2025 portant approbation de la convention constitutive du
GCS du CH Agen Nérac (HEMODIACHAN) 27



DIRM SA

R75-2025-01-14-00008

Arrêté n°009 du 14 janvier 2025 modifiant l'arrêté
n°399 du 8 novembre 2023 portant nomination des

membres de l'assemblée commerciale du pilotage de
l'Adour

DIRM SA - R75-2025-01-14-00008 - Arrêté n°009 du 14 janvier 2025 modifiant l'arrêté n°399 du 8 novembre 2023 portant nomination des
membres de l'assemblée commerciale du pilotage de l'Adour 28



DIRM SA - R75-2025-01-14-00008 - Arrêté n°009 du 14 janvier 2025 modifiant l'arrêté n°399 du 8 novembre 2023 portant nomination des
membres de l'assemblée commerciale du pilotage de l'Adour 29



DIRM SA - R75-2025-01-14-00008 - Arrêté n°009 du 14 janvier 2025 modifiant l'arrêté n°399 du 8 novembre 2023 portant nomination des
membres de l'assemblée commerciale du pilotage de l'Adour 30



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-12-09-00025

Arrêté modificatif portant autorisation d'exploiter un
bien agricole au titre du contrôle des structures -

SCIC SAS MA VIGNE EN TURSAN (40)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-12-09-00025 - Arrêté modificatif portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle
des structures - SCIC SAS MA VIGNE EN TURSAN (40) 31



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0320

Arrêté modificatif portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2024 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 6 août 2024 présentée par la SCIC SAS MA VIGNE

EN TURSAN dont le siège d’exploitation est situé au 30 rue Saint-Jean – 40320 GEAUNE relative à un bien fon-

cier agricole d’une superficie totale de 13,13 hectares sur les communes de CLEDES, GEAUNE et PECORADE

et appartenant à l’indivision BERSON, Monsieur Jean-Jacques BAQUE et à la SAS MA VIGNE EN TURSAN, 

VU l’arrêté du 29 octobre 2024 portant autorisation d’exploiter à la SCIC SAS MA VIGNE EN TURSAN,

CONSIDÉRANT le courrier électronique de la SCIC SAS MA VIGNE EN TURSAN en date du 11 novembre 2024,

CONSIDÉRANT que la demande de la SCIC SAS MA VIGNE EN TURSAN au titre de son agrandissement est

conforme aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 13 octobre 2024,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRÊTE

Article premier : 

L’article 1er de l’arrêté du 29 octobre 2024 est modifié comme suit :

La SCIC SAS MA VIGNE EN TURSAN dont le siège d’exploitation est situé au 30 rue Saint-Jean – 40320
GEAUNE est autorisée à exploiter 13,13 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Jean-Jacques BAQUE GEAUNE D 0321 / 0324

Indivision BERSON CLEDES B 126 à 128 / 137 à 140 / 171 / 172 /

185 / 331 / 333 / 334 / 367

SAS MA VIGNE EN TURSAN PECORADE ZB 21

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 09 décembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0355

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2024 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 13 septembre 2024 présentée par Madame Anne-

Laure AUGER dont le siège d’exploitation est situé à 1321 route de Saint Sever – 40250 TOULOUZETTE relative

à la reprise d’un bien foncier agricole d’une superficie totale de 100 m² sur la commune de TOULOUZETTE et lui

appartenant,

CONSIDÉRANT que la demande de Madame Anne-Laure AUGER au titre de son installation est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 19 novembre 2024,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

Madame Anne-Laure AUGER dont le siège d’exploitation est situé à 1321 route de Saint Sever – 40250 TOU-
LOUZETTE est autorisée à exploiter une surface de 100 m² sur la commune de TOULOUZETTE pour la parcelle
suivante : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Anne-Laure AUGER TOULOUZETTE C 5 (en partie)

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 09 décembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-12-17-00012

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - BERGEZ Philippe

(40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0268

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2024 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 3 octobre 2024 présentée par Monsieur Philippe

BERGEZ dont le siège d’exploitation est situé au 428 route de la Chalosse – 40330 AMOU relative à un bien fon-

cier agricole d’une superficie totale de 0,93 hectares sur la commune d’AMOU et appartenant à Mesdames Fa-

bienne LUQUET et Edmonde LOUSTAUNOU, 

CONSIDÉRANT que la demande de Monsieur Philippe BERGEZ au titre de son agrandissement est conforme

aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 4 décembre 2024,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

Monsieur Philippe BERGEZ dont le siège d’exploitation est situé au 428 route de la Chalosse – 40330 AMOU est
autorisé à exploiter 0,93 ha de terres pour la parcelle suivante : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Fabienne LUQUET et Edmonde

LOUSTAUNOU

AMOU AB 184

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 17 décembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-12-09-00017

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - DEAU Cedric (40)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-12-09-00017 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0361

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2024 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 13 septembre 2024 présentée par Monsieur Cé-

dric DEAU demeurant au 3 rue de Jouandin – 40100 DAX relative à un bien foncier agricole d’une superficie to-

tale de 6,11 hectares sur la commune de SAUGNAC ET CAMBRAN et appartenant à Madame Nadine CLAVE-

RIE et Monsieur Sébastien FRECCHIAMI,

CONSIDÉRANT que la demande de Monsieur Cédric DEAU au titre de son installation est conforme aux orienta-

tions du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 19 novembre 2024,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

Monsieur Cédric DEAU demeurant au 3 rue de Jouandin – 40100 DAX est autorisé à exploiter 6,11 ha de terres
pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Nadine CLAVERIE SAUGNAC ET CAMBRAN AI 88 

Sébastien FRECCHIAMI SAUGNAC ET CAMBRAN AI 9 / 10 / 79 

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 09 décembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-12-17-00013

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - DONNADIEU

Nicolas (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0373

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2024 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 1er octobre 2024 présentée par Monsieur Nicolas

DONNADIEU dont le siège d’exploitation est situé au Lieu dit Peyroutan – 40370 RION DES LANDES relative à

un bien foncier agricole d’une superficie totale de 6,42 hectares sur les communes de RION DES LANDES et

TOULOUZETTE et appartenant à Madame Camille TOURNIER, Monsieur Nicolas DONADIEU et Madame et

Monsieur TOURNIER, 

CONSIDÉRANT que la demande de Monsieur Nicolas DONNADIEU au titre de son installation est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 4 décembre 2024,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

Nicolas DONNADIEU dont le siège d’exploitation est situé au Lieu dit Peyroutan – 40370 RION DES LANDES
est autorisé à exploiter 6,42 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Christophe TOURNIER RION DES LANDES OG 252 

Patricia et Christophe TOURNIER TOULOUZETTE OC 261 / 265

Camille TOURNIER et Nicolas DON-

NADIEU

TOULOUZETTE A 133 - ZI 14

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 17 décembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-12-09-00018

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - DOUX Joffrey

(40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0359

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2024 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 18 septembre 2024 présentée par Monsieur Jof-

frey DOUX dont le siège d’exploitation est situé au 30 chemin de la Lande – 40320 ARBOUCAVE relative à la re-

prise d’un bien foncier agricole d’une superficie totale de 0,24 hectares et d’une salle de gavage de 780 places

sur la commune d’ARBOUCAVE et appartenant à Monsieur Michel LAFFITTE,

CONSIDÉRANT que la demande de Monsieur Joffrey DOUX au titre de son installation est conforme aux orien-

tations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 19 novembre 2024,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

Monsieur Joffrey DOUX dont le siège d’exploitation est situé au 30 chemin de la Lande – 40320 ARBOUCAVE
est autorisé à exploiter une salle de gavage de 780 places sur la commune d’ARBOUCAVE et les parcelles sui-
vantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Michel LAFFITTE ARBOUCAVE OD 312 / 314

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 09 décembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-12-17-00014

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL DU PAOU

(40)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-12-17-00014 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - EARL DU PAOU (40) 49



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0375

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2024 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 3 octobre 2024 présentée par l’EARL DU PAOU

dont le siège d’exploitation est situé au 193 route d’Arboucave – 40320 SAMADET relative à un bien foncier agri-

cole d’une superficie totale de 5,65 hectares sur la commune d’ARBOUCAVE et appartenant à la succession

Christian SESQUES,

CONSIDÉRANT que la demande de l’EARL DU PAOU au titre de son agrandissement est conforme aux orienta-

tions du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 4 décembre 2024,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

L’EARL DU PAOU dont le siège d’exploitation est situé au 193 route d’Arboucave – 40320 SAMADET est autori-
sée à exploiter 5,65 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Succession SESQUES ARBOUCAVE E 7 à 9 / 23 / 24 – B 6

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 17 décembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-12-09-00019

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL

JEANDARNAUT (40)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-12-09-00019 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - EARL JEANDARNAUT (40) 52



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0350

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2024 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 9 septembre 2024 présentée par l’EARL JEAN-

DARNAUT dont le siège d’exploitation est situé au 242 chemin de Labetche – 40270 SAINT MAURICE SUR

ADOUR relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 8,22 hectares sur la commune de SAINT

MAURICE SUR ADOUR et appartenant à Monsieur Jean-Michel DUPEBE,

CONSIDÉRANT que la demande de l’EARL JEANDARNAUT au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 19 novembre 2024,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

L’EARL JEANDARNAUT dont le siège d’exploitation est situé au 242 chemin de Labetche – 40270 SAINT MAU-
RICE SUR ADOUR est autorisée à exploiter 8,22 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Jean-Michel DUPEBE SAINT MAURICE SUR ADOUR B 258 / 259 / 283 à 287

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 09 décembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-12-09-00020

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - GARAT Jean

Marc (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0346

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2024 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 9 septembre 2024 présentée par Monsieur Jean-

Marc GARAT dont le siège d’exploitation est situé au 4130 route du Seignanx – 40390 SAINT MARTIN DE HINX

relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 9,36 hectares sur la commune de SAUBUSSE et ap-

partenant à Monsieur Claude DOURLET,

CONSIDÉRANT que la demande de Monsieur Jean-Marc GARAT au titre de son agrandissement est conforme

aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 19 novembre 2024,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

Monsieur Jean-Marc GARAT dont le siège d’exploitation est situé au 4130 route du Seignanx – 40390 SAINT
MARTIN DE HINX est autorisé à exploiter 9,36 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Claude DOURLET SAUBUSSE C 17 / 28 / 45 / 52 / 239 / 283

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 09 décembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-12-09-00021

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - HUMMEL Artur

(40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0354

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2024 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 12 septembre 2024 présentée par Monsieur Artur

HUMMEL dont le siège d’exploitation est situé au 916 route de Habas – 40290 ESTIBEAUX relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 4,72 hectares sur la commune d’ESTIBEAUX et appartenant à Ma-

dame et Monsieur HUMMEL,

CONSIDÉRANT que la demande de Monsieur Artur HUMMEL au titre de son installation est conforme aux orien-

tations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 19 novembre 2024,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

Monsieur Artur HUMMEL dont le siège d’exploitation est situé au 916 route de Habas – 40290 ESTIBEAUX est
autorisé à exploiter 4,72 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Dana et Artur HUMMEL ESTIBEAUX G 203 / 214 / 667 à 669 / 860 

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 09 décembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-12-09-00022

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - LABACHOT

Patrice (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0352

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2024 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 9 septembre 2024 présentée par Monsieur Patrice

LABACHOT dont le siège d’exploitation est situé au 201 chemin du Pihon – 40180 HEUGAS relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 5,05 hectares sur la commune de NARROSSE et appartenant à Mon-

sieur Jean-Pierre LASSEGUE,

CONSIDÉRANT que la demande de Monsieur Patrice LABACHOT au titre de son agrandissement est conforme

aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 19 novembre 2024,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

Monsieur Patrice LABACHOT dont le siège d’exploitation est situé au 201 chemin du Pihon – 40180 HEUGAS
est autorisé à exploiter 5,05 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Jean-Pierre LASSEGUE NARROSSE AY 5 / 64 / 67

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 09 décembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-12-09-00023

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SCEA AGNA (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0353

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2024 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 16 septembre 2024 présentée par la SCEA AGNA

dont le siège d’exploitation est situé au 300 rue des Pyrénées – 40390 SAINT MARTIN DE HINX relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 29 hectares sur la commune de JOSSE et appartenant à Madame

Marie-Hélène LARROUSSE,

CONSIDÉRANT que la demande de la SCEA AGNA au titre de sa création est conforme aux orientations du

SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 19 novembre 2024,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

La SCEA AGNA dont le siège d’exploitation est situé au 300 rue des Pyrénées – 40390 SAINT MARTIN DE HINX
est autorisée à exploiter 29 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Marie-Hélène LARROUSSE JOSSE

B 417 / 418 / 424 / 442 / 456 / 457 / 464 à 466 / 469

/ 471 / 472 / 474 / 475 / 485 / 486 / 489 / 1066 /

1068 / 1070 / 1072 / 1074 / 1076 / 1204 / 1208 /

1210 - C 47 à 51 / 53 / 58 / 73 / 80 à 85 / 87 à 91 /

155 / 157 à 165 / 184 à 191 / 194 / 195 / 318 / 319 /

328 / 491 / 500 / 501 / 533 / 534 / 541 / 542 / 697 /

700 / 705 / 707 / 792 / 795 / 856 / 858 

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 09 décembre 2024.

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0347

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2024 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 9 septembre 2024 présentée par la SCEA GARAT

dont le siège d’exploitation est situé au 4130 route du Seignanx – 40390 SAINT MARTIN DE HINX relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 4,39 hectares sur la commune de SAUBUSSE et appartenant à

Monsieur Claude DOURLET,

CONSIDÉRANT que la demande de la SCEA GARAT au titre de son agrandissement est conforme aux orienta-

tions du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 19 novembre 2024,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

La SCEA GARAT dont le siège d’exploitation est situé au 4130 route du Seignanx – 40390 SAINT MARTIN DE
HINX est autorisée à exploiter 4,39 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Claude DOURLET SAUBUSSE D 4 / 10 / 377 / 385

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 09 décembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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RECTORAT

R75-2025-01-23-00001

Arrêté du préfet du département de la Vienne
déléguant sa signature en matière d'administration
générale à Mme Bisagni-Faure, rectrice de région

académique de Nouvelle-Aquitaine
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G"W
§ecrétariat général

PRËTET
NE LA VI§NI{E
Liùerté
Ég!îliÿé
Isratewit

§ecrétariatgénéralauxaffairesdépartementales
Bureau de I'interministérialité et des politiques publiques

? 3 jAffi. ?se5

Arrêté n" ZOZilIOUSDJES

'Portant délégation de signature en matière d'administration générale
à Hadame Anne B|§AGNI-FAURE, Rectrice de la région académique Niuvelle-Aquitaine,

Rectrice de I'académie de Bord*rri, Cf,ancelière des universités '|

Le préfet de la Vienne
Chevalier de I'Ordre National du Mérite

VU la loi n"BZ'21g du 2 mars lgBZ modifiée relative aux droits et libertés des communes. des
,départements et des régions ;

VU la loi no92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la
République ;

VU la loi n"2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections
régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral, notamment son article'ler;
VU te décret n" 2004-374 dv Zgavril 2AO4 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
I'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU le décret no2015-510 du7 mai 2'0rS portant charte de la déconcentration;
VU le décret n"2O2O-1542 du I décembre 2A2A relatif aux compétences des autorités
académiques dans le domaine des politiques de la jeunesse, de l'éducation populaire, de la vie
associative, de l'engagement civique et des sports et à l'organisation des services chargés de
leur mise en æuvre :

VU le décret du 24 juillet 2019 portant nomination de l*4adame Anne BTSAGNI-pAURE en
qualité de rectrice de la région académique Nouvelle-Aquitaine, rectrice de l'académie de
Bordeaux, chancelière des universités ;

VU le décret du 6 novem bre 2024 portant nomination de Monsieur Serge BOULANGER en qualité
depréfet de la Vienne ;

VU I'arrêté du 16 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à
la.jeunesse, à l'engagernent et aux sports et des services départementaux de la jeunesse, de
l'engagement et des sports de la .région académique Nouvelle-Aquitaine :

VU le protocole national conclu entre le ministre de I'intérieur et le ministre de t'éducation
nationale en date du 15 décembre 2020 ;

VU le protocole régional conclu entre la Préfète de la Région Nouvelle Aquitaine et la rectrice
de Ia région acadérnique Nouvelle-Aquitaine, rectrice de l'académie de Bordeaux, chancetière
des universités en date du 17 décembre 2020 ;

VU le protocole départemental conclu entre la préfète de la Vienne et la rectrice de la région
académique Nouvelle-Aquitaine en date du 1s décembre 2020;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de la Vienne,
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ARRÊTE

Article 1": Délégation de signature est donnée, à Madame Anne BISAGNI-FAURE, rectrice de
la région académique Nouvelle-Aquitaine, rectrice de l'académie de Bordeaux, chancel'ière
des universités, à l'effet de signer tous les actes relatifs aux missions du service
départemental de la jeunesse, à l'engagement et aux sports et du greffe des associations
relevant de la compétence du préfet de Ia Vienne.

",
Article 2:'Les actes suivants sont exclus de la délégation:

- Les correspondances destinées aux ministres, cabinets ministériels et directions
d'administration centrale (hors sujets purement techniques) ;- Les correspondances adressées aux parlementaires, président du conseil
départemental et président du conseil régional. ainsi que cell'às adressées aux maires
et présidents de groupements de communes lorsque pour ces deux dernières
catégories les correspondances leur notifient une décision ;- Les décisions et co.rrespondances entrant dans un cadre contentieux engageant la
responsabilité de l'État ;

- Les décisions de fermeture provisoire ou définitive d'un établissement d'activités
physiques ou sportives ;

- Les décisions de fermeture provisoire ou définitive d'un établissement d'accueil
collectif de mineurs ;
Les décisions d'interdictisn temporaire ou permanente d'exercer une fonction
particulière ou quelque fonction gue ce soit auprès des mineurs menti6nnés à
l'article L.227-4 du code de I'action sociale et des familles ;- Les décisions d'interdiction d'exercer, à titre temporaire ou définitif, tout ou partie
des fonctions rnentionnées à I'article L.212-1 du code du sport;
Les décisions de retrait de I'agrément attribué à une asso.[ii"n ;
Les décisions de retrait de l'agrément d'engagement de §ervice civique attribué à un
organisme d'accueil de niveau départemental ou local ;- Les arrêtés portant attribution de la médaille de bronze de la jeunesse, des sports et
de l'engagement associatif, la signature des diplômes corres[ondants ainsi que les
courriers notifiant la décision ministérielle pour I'attr.ibution des médailles d'or et
d'argent.

Article 3 : En application de l'article 38 du décret no2004- 374 dv29 avrit zOO et de l,article
R.222'17 du code de l'éducation, Madame Anne BI§AGNI-FAURE peut, sous sa responsabilité
et dans la limite de ses attributions et des délégations prévues à l'article premier,
subdéléguer 5a signature aux agents placés sous son autorité, dans la limite de leurs
attributions.

Afticle 4 : Le protocole national conclu entre te ministre de l'intérieur et le ministre de
I'éducation nationale en date du 15 décembre 2t2A est décliné en Vienne à travers le
protocole départemental conclu entre la préfète de la Vienne et la rectrice de la région
académiqu9 Nouvelle-Aquitaine en date du 21 décembre 2020 qui figure en annere du
présent arrêté.

Article 5: Le secrétaire général de la préfecture de la Vienne et la rectrice de la région
académique Nouvelle-Aquitaine, rectrice de l'académie de Bordeaux, chancelière des
universités sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Vienne.
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RECTORAT DE LIMOGES

R75-2025-01-20-00005

Délégation de signature SDJES à Nicolas Ollier
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SGAMI

R75-2025-01-24-00001

Arrêté du 24 janvier 2025 donnant délégation de
signature à M. Emmanuel MORIN, directeur

interdépartemental de la police nationale de la
Gironde
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SGAR NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-01-21-00003

Arrêté du 21 janvier 2025 portant agrément du
groupement de prévention de la Charente-Maritime
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21 janvier 2025

SGAR NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-01-21-00003 - Arrêté du 21 janvier 2025 portant agrément du groupement de prévention de la
Charente-Maritime 83



SGAR NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-01-21-00003 - Arrêté du 21 janvier 2025 portant agrément du groupement de prévention de la
Charente-Maritime 84



SGAR NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-01-21-00001

Arrêté du 21 janvier 2025 portant agréments du
groupement de prévention de la Charente-Maritime
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